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Question 1

Qu’est-ce qui a posé problème et quelles mesures vont être prises avec 
quelles répercussions pour les étudiants ?

● Non conformités majeures :

 Suivi des mesures d’évaluation des examens

 Ratio encadrement sur population étudiante

 Ratio nombre de cas (animaux de compagnie, troupeaux animaux de 

rente) sur population étudiante
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Question 1

Qu’est-ce qui a posé problème et quelles mesures vont être prises avec 
quelles répercussions pour les étudiants ?

 Suivi des mesures d’évaluation des examens

Réponse :

 Actions sur les Unités d’enseignement : résolution de problèmes récurrents

 Etablissement de critères minimaux à respecter en matière d’évaluation (CF 04/09/2019)

 Grilles d’évaluation à télécharger à l’issue de chaque session

 Séminaire sur l’assurance qualité en évaluation des étudiants (P. Detroz) 19/12/19 &

29/01/2020 : 54 participants

 Enquête sur l’AQ des examens de toutes les UE 2018-2019 (du 15 au 22/09/19)
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Question 1

Qu’est-ce qui a posé problème et quelles mesures vont être prises avec 
quelles répercussions pour les étudiants ?

 Ratio encadrement sur population étudiante

Réponse :

 Prolongation du concours pour 2020-2021 (FWB)

 Négociation d’un décret limitant l’accès aux études vétérinaires pérenne (FWB)

 Maintien du staff encadrant à la hauteur du cadre actuel
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Question 1

Qu’est-ce qui a posé problème et quelles mesures vont être prises avec 
quelles répercussions pour les étudiants ?

 Ratio du nombre de cas (animaux de compagnie, troupeaux animaux de 

rente) sur population étudiante

Réponse :

 Prolongation du concours pour 2020-2021 (FWB)

 Négociation d’un décret limitant l’accès aux études vétérinaires pérenne (FW)

 Maintien voire augmentation des cas cliniques (nouvelle structure CVU)
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Question 2

La perte de l’accréditation prend-elle effet immédiatement ? Les 
diplômes de cette année ne seront-ils déjà plus reconnus par l’AEEEV ?

Y aura t-il un impact sur la reconnaissance du diplôme en 2020 et 
2021?

Réponse :

 L’accréditation ou non par l’AEEEV n’a aucune incidence sur la valeur légale du diplôme de

médecin vétérinaire, reconnu dans tous les pays de l’UE; et il y a libre circulation des

diplômés au sein de l’UE

 Pas d’incidence sur les études de spécialisation si les mesures correctives interviennent

dans un délai de 3 ans (maximum)
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Question 3

Conséquences pour internat/internat spécialisé à la Faculté ?

Conséquences pour internat dans un autre pays ?

Réponse :

 Pas d’effet pour l’internat dans la Faculté car c’est l’ULiège qui fixe les conditions d’accès

au master de spécialisation en médecine vétérinaire spécialisée - internat clinique

 Pas d’incidence sur les études de spécialisation si les mesures correctives interviennent

dans un délai de 3 ans (maximum)
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Question 4

Conséquences pour résidence (extrait du règlement de l’EBVS)

Réponse :

 Pas d’incidence sur les études de spécialisation si les mesures correctives interviennent

dans un délai de 3 ans (maximum)
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Question 5
Conséquences pour effectuer des stages/travailler dans un autre pays 
de l’Union européenne ?

Crédibilité vis-à-vis du futur employeur ?

Concurrence face aux diplômés d’autres facultés accréditées ?

Obligation de formations complémentaires pour accéder à certains 
postes ?

Réponse :

 L’accréditation ou non par l’AEEEV n’a aucune incidence sur la valeur légale du diplôme de

médecin vétérinaire, reconnu dans tous les pays de l’UE; et il y a libre circulation des

diplômés au sein de l’UE

 Pas d’incidence sur les études de spécialisation si les mesures correctives interviennent

dans un délai de 3 ans (maximum)
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Question 6

Conséquences pour effectuer des stages/travailler dans un pays 
étranger, hors de l’Union européenne ?

Réponse :

 Les diplômes de l’UE ne sont pas toujours reconnus hors de celle-ci. Très souvent une

série d’exigences complémentaires sont requises. A ce jour, l’accréditation par l’AEEEV

n’est pas prise en compte dans ce cadre. Cela pourrait changer à l’avenir

 Pas d’incidence sur les études de spécialisation si les mesures correctives interviennent

dans un délai de 3 ans (maximum)
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Question 6

Conséquences en ce qui concerne les échanges ERASMUS, les stages 
dans d’autres pays ?

Réponse :

 Pas d’incidence sur les études de spécialisation si les mesures correctives interviennent

dans un délai de 3 ans (maximum)

 MAIS importance d’obtenir l’accréditation pour maintenir la notoriété sur base de laquelle

les accords d’échange sont négociés
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Question 7

Conséquences en ce qui concerne le doctorat et le travail en 
recherche?

Réponse :

 Aucune car l’AEEEV n’a pas évalué la recherche en détail mais l’intégration de la recherche

dans l’enseignement sans mentionner de non-conformité sur ce point

 Par ailleurs, la Faculté est évaluée à un niveau bon par les rankings (QS, Shanghaï) ce qui

traduit un niveau honorable en recherche

15
Séance de questions-réponses à l'intention des étudiants -

mercredi 26 février 2020



CONCLUSION
 Pas de conséquence avant trois ans, ni pour les étudiants, ni pour les diplômés 
de la FMV de l’ULiège

 Conséquence possible : si pas correction des non-conformités majeures dans 
les 3 ans, problème pour les cohortes diplômées à partir 2022-2023 pour accéder 
à certaines spécialisations reconnues par l’EBVS

La Faculté fera tout ce qui est en son pouvoir pour être 
accréditée au plus vite par l’AEEEV

 Si des problèmes devaient malgré tout survenir, contactez la Faculté via la 
permanence du Secrétariat des étudiants
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